
ANNEXE A     : Classe d'état  

Classe 1: Ouvrage en bon état  apparent relevant de l’entretien courant au sens de l’Instruction
Technique sur la Surveillance et l’Entretien des Ouvrages d’Art.

Classe 2: Ouvrage, dont la structure est en bon état apparent mais dont les équipements ou les
éléments de protection présentent des défauts, ou dont la structure présente des défauts mineurs, et
qui nécessite un entretien spécialisé sans caractère d’urgence.

Classe 2E: Ouvrage, dont la structure est en bon état apparent mais dont les équipements ou les
éléments de protection présentent des défauts, ou dont la structure présente des défauts mineurs, et
qui nécessite un entretien spécialisé URGENT, pour prévenir le développement rapide de désordres
dans la structure et son classement ultérieur en 3.

Classe 3: Ouvrage dont la structure est altérée et qui nécessite des travaux de réparation mais sans
caractère d’urgence.

Classe  3U: Ouvrage  dont  la  structure  est  gravement  altérée,  et  qui  nécessite  des  travaux  de
réparation  URGENTS  liés  à  l’insuffisance  de  capacité  portante  de  l’ouvrage  ou  à  la  rapidité
d’évolution des désordres pouvant y conduire à brève échéance.

Risque pour l’usager : mention"S":  Lorsque les défauts ou déficiences constatés sur l’ouvrage,
quelle que soit la partie concernée, peuvent mettre en cause la sécurité des usagers et nécessitent de
ce fait d’être traités de manière urgente, la mention "S" est attribuée à l’ouvrage en complément de
l’une quelconque des cinq classes d’état précédentes. Cette cotation doit refléter un défaut d’une
partie d’ouvrage existante ou disparue et non pas une non-conformité à des règles de sécurité ou un
niveau de sécurité jugé insuffisant.

Dans  ce  cas,  la  personne  faisant  le  constat  du  risque  doit  alerter  sans  attendre  l’UOA et  le
gestionnaire chargé de l’entretien de l’ouvrage afin que celui-ci prenne les dispositions nécessaires
au rétablissement de la sécurité des usagers.
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